Convocation du conseil municipal adressée individuellement à chaque conseiller le 28 juin 2011 pour le 07 juillet 2011 à 20 heures 30 à l’effet de délibérer sur :


- Budgets supplémentaires 2011


- Bail de la boulangerie - Révision du loyer


- Diagnostic accessibilité handicapés


- Hangar photovoltaïque - APD - Missions contrôleur technique et SPS - 

                 Mise à niveau du terrain

· Schéma départemental de coopération intercommunale - Projet de fusion 

   de la  Communauté d’Agglomération du Pays Rochefortais et de la  

   Communauté de  Communes de Sud Charente


- Travaux de rénovation thermique de bâtiments - Avenants - Bail avec la 


   Poste


- Travaux de remise en état des parking et voirie dégradés par la tempête et 


travaux neufs au port à sec - Choix de l’entreprise


- Rapport d’activité et rapport annuel 2010 sur le prix et la qualité du 

   service public des déchets ménagers


- Questions diverses.



L’AN DEUX MIL ONZE le sept juillet à vingt heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni en l'Hôtel de Ville sous la présidence de Monsieur CHATELIER Robert, maire.

Présents : Mesdames MISSLEN, LEGER, BLANCHET, CHAPOT. Messieurs BERRANGER, MARTIN, CHARTOIS, VOYER,  DAUZET, MESTRE, RATAUD, BERTRAND,  CHATELIER Robert, maire.

Absents et excusés : Madame RENAUD-ZAT. Monsieur BRAUD.

Secrétaire de séance : Madame LEGER.

Le compte rendu de la dernière séance du conseil municipal est adopté à l’unanimité.


1 BUDGET SUPPLEMENTAIRE PRINCIPAL 2011

Sur proposition de monsieur le maire, l’assemblée délibérante vote le budget supplémentaire principal de l’exercice 2011 au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement et au niveau du chapitre avec opérations pour la section d'investissement avec la reprise des résultats  selon le détail suivant :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

	Chap
	Intitulé
	Pour mémoire
	Crédits votés

	
	TOTAL DES DEPENSES
	1 913 680
	314 740

	011
	Charges à caractère général
	436 688
	113 056

	012
	Charges de personnel et frais
	681 700
	21 800

	65
	Autres charges de gestion courante
	269 539
	46 323

	66
	Charges financières
	197 250
	1 730

	023
	Virement section d’investissement
	328 503
	131 831

	
	TOTAL DES RECETTES
	1 913 680
	314 740

	70
	Produits des services
	84 440
	

	73
	Impôts et taxes
	486 225
	71 959

	74
	Dotations
	853 618
	16 781

	75
	Autres produits de gestion
	397 618
	-16 000

	013
	Atténuation de charges
	19 000
	5 000

	76
	Produits financiers
	17 650
	237 000

	77
	Produits exceptionnels
	15 129
	

	042
	Opération d’ordre
	40 000
	

	002
	Résultat reporté
	
	0


SECTION D'INVESTISSEMENT

	Chap.
	Dépenses
	pour mémoire
	RAR
	Vote du conseil 
	vote avec RAR

	16
	Emprunts
	331 970
	
	375 592
	375 592

	21,23
	Opérations d’équipements
	854 790
	168 500
	1 038 558
	1 207 058

	040/041
	Opération d’ordre
	206 000
	
	
	

	001
	Déficit reporté
	
	
	793 607
	793 607

	
	TOTAL DEPENSES
	1 392 760
	168 500
	2 207 757
	2 376 257

	Chap.
	Recettes
	pour mémoire
	RAR
	Vote du conseil
	vote avec RAR

	10
	Dotations
	61 000
	
	
	

	1068
	Affectation
	
	
	654 358
	654 358

	13
	Subventions
	116 135
	259 123
	272 345
	531 468

	16
	Emprunts
	478 122
	
	1 301 600
	1 301 600

	021
	Virement du fonct.
	
	
	
	

	024
	Produits de cession
	243 000
	
	-243 000
	-243 000

	021/040/041
	opérations d’ordre
	494 503
	
	131 831
	131 831

	
	TOTAL RECETTES
	1 392 700
	259 123
	2 117 134
	2 376 257



2 PERSONNEL COMMUNAL – CREATION DE POSTE

Lors de la séance du 5 janvier dernier il avait été décidé de créer un poste d’adjoint technique à raison de 20 heures par semaine pour des tâches à accomplir à la salle des fêtes et au restaurant scolaire.


Or l’agent employé à la salle des fêtes  va faire valoir ses droits à la retraite à compter du 1er octobre 2011.


Monsieur Chatelier propose de procéder à la suppression de ce poste de 6 heures par semaine et de rajouter 4 heures sur le poste créé en janvier.


Le conseil municipal décide de créer un poste d’adjoint technique de 2ème classe à raison de 24 heures par semaine à compter du 1er octobre 2011 qui sera inscrit au budget principal au chapitre 012.


3 SUBVENTIONS


Le conseil municipal, après avoir pris connaissance des demandes de subvention, décider d’allouer les aides suivantes :

	Collège Jean Monnet
	400€
	au titre d’un voyage scolaire en Espagne

	TUC
	26€
	 pour la course de trottinettes

	YOGA
	350€
	 pour son fonctionnement

	Ass comm. des fêtes
	450,75€
	au titre du vide grenier 2011

	Ass Sportive badminton
	450,75€
	au titre du vide grenier 2011

	SOC
	450,75€
	au titre du vide grenier 2011

	Au fil du Patch
	200€
	 pour son fonctionnement

	association KDanse
	500€
	 pour les frais de création de cette nouvelle association



Les crédits ont été inscrits à l’article 6574 du budget supplémentaire principal de l’exercice 2011.


4 PROGRAMME AMELIORATION DE LA VOIRIE COMMUNALE 2011 – TRAVAUX – FINANCEMENT SUR EMPRUNT 


Monsieur le maire propose de retenir, au titre du programme de travaux de voirie pour l’année 2011, l’aménagement de chaussée du lotissement le « coteau de Vigé » selon un devis établi par le syndicat de la voirie à 26 738.84 euro.


Ces travaux seront financés en partie par un prêt dont le remboursement sera subventionné par le département.


Le conseil municipal valide cette proposition qui sera inscrite au budget principal à l’opération « revêtement coteau de Vigé » (162) article 2315 et après en avoir délibéré, 


décide :

Article premier - Monsieur le maire est invité à réaliser auprès de la caisse d’épargne Aquitaine Poitou-Charentes l’emprunt de la somme de treize mille cinq cent vingt quatre euros (13 524) destinée à financer ces travaux d’amélioration de la voirie au taux de   4.14%   % et dont le remboursement s’effectuera en 10 années à partir de 2011, avec des frais de dossier de 50 euros.

Article 2 - La commune disposera, pour retirer les fonds, d’un délai de trois mois à partir de la date de la signature du contrat par son représentant.


Si à l’expiration de ce délai, la totalité des fonds n’a pas été retirée, il sera procédé à l’annulation du contrat ou de la réduction de son montant.

Article 3 - Pour se libérer de la somme empruntée, la commune paiera des trimestrialités constantes comprenant le capital et les intérêts, calculées au taux indiqué ci-dessus.


Elle s’engage, pendant la durée du prêt à créer et à mettre en recouvrement en cas de besoin les impositions directes nécessaires pour assurer le paiement des échéances.

Article 4 - La commune aura le droit de se libérer par anticipation de tout ou partie du montant du prêt.


En cas de remboursement par anticipation, la commune paiera une indemnité dont les caractéristiques seront précisées au contrat de prêt.

Article 5 - La commune s’engage à prendre à sa charge tous les impôts, droits et taxes présents ou futurs, grevant ou pouvant grever les produits de l’emprunt.


L’emprunteur s’engage à dégager les ressources nécessaires au paiement des échéances et autorise le comptable du Trésor à régler, à bonne date sans mandatement préalable, le montant des échéances du prêt au profit de la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes.

Article 6 - Monsieur le Maire est autorisé à signer le contrat, à intervenir pour régler les conditions du prêt qui seront mandatées aux chapitres 16 et 66 du budget principal.

5 TRAVAUX PREVUS


Le conseil municipal vote la réalisation des opérations suivantes 

· acquisition  de la parcelle ZE n°4 : l’acquisition et les frais seront mandatés à l’opération « acquisition parcelle ZE 4 » (142) article 2111. 

· achats aux écoles : mobilier et petits équipements pédagogiques pour un montant estimé de 5 000 euro qui sera inscrit à l’opération « extension école maternelle » ( 128) article 2184.

· Renouvellement du poste informatique du secrétaire général lié au changement de logiciels de comptabilité /budget selon un devis de 983.50€ inscrits à l’opération « renouvellement PC » ( 168) à l’article 2183.

6 VOTE DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE ANNEXE PORT 2011


L’assemblée délibérante vote le budget supplémentaire annexe Port de l’exercice 2011 au niveau du chapitre pour les deux sections d’exploitation et d’investissement selon le détail suivant :

SECTION D’EXPLOITATION

	Chap
	Intitulé
	Pour mémoire
	vote du conseil

	011
	Charges à caractère général
	18 994
	4 184

	012
	Charges de personnel et frais
	
	4 000

	65
	Autres charges de gestion courante
	2 290
	

	66
	Charges financières
	271
	

	042
	Opérations d’ordre
	11 566
	

	
	TOTAL DES DEPENSES
	33 121
	8 184

	70
	Produits des services
	33 121
	- 1 600

	002
	Résultat reporté
	
	9 784

	
	TOTAL DES RECETTES
	33 121
	8 184


SECTION D'INVESTISSEMENT

	Chap.
	Dépenses
	pour mémoire
	Vote du conseil

	21-
	Immobilisations
	5 988
	

	16 
	Emprunts
	5 578
	

	001
	Déficit
	
	675

	
	TOTAL DES DEPENSES
	11 566
	675

	Chap.
	Recettes
	
	

	1068
	affectation des résultats
	
	675

	
	TOTAL DES RECETTES
	11 566
	675



7 BAIL DE LA BOULANGERIE – REVISION DU LOYER


Le contrat de crédit bail immobilier du 24 juillet 1998, établi pour 15 ans, prévoit une révision du loyer sur la base de l’indice du coût de la construction.


Pour 2011 la hausse serait de l’ordre 1.72% soit 20.56€ par mois.


Le boulanger demande que cette augmentation ne lui soit pas appliquée cette année eu égard à des pertes d’exploitation enregistrées depuis trois ans.


Par 8 voix pour et 5 contre, le conseil municipal décide d’appliquer la clause de révision du loyer prévue au contrat.

vote pour : Mesdames Misslen, Blanchet, Chapot, Messieurs Chartois, Voyer, Dauzet, Mestre, Bertrand.

vote contre : Madame Léger, Messieurs Chatelier, Berranger, Martin, Rataud. 


8 DIAGNOSTIC ACCESSIBILITE HANDICAPES


La loi du 11 février 2005 et le décret n°2006-555 du 17 mai 2006 ont rendu obligatoire pour toutes les collectivités, l’élaboration d’un plan de mise en accessibilité de la voirie et de l’espace public (PAVE) ainsi que la réalisation d’un diagnostic des conditions d’accessibilité pour les établissements recevant du public classés en 1-2-3 et 4 catégories.


Pour faciliter la mise en œuvre de cette démarche et afin de mutualiser les coûts d’élaboration des documents il est proposé d’effectuer un groupement de commande avec les huit communes du territoire communautaire et la communauté de communes.


La consultation pourrait être réalisée par la CDC selon le descriptif transmis par les maires, chaque commune ayant sa quote-part de mission à régler.

Le conseil municipal est favorable à la création d’un groupement de commande entre les communes adhérentes et la communauté de communes. 

Monsieur BERRANGER, adjoint au maire, est autorisé à signer une convention constitutive qui définira les modalités de fonctionnement du groupement. 

Le président de la communauté de communes du Sud-Charente est désigné comme coordonnateur parmi les membres du groupement, ayant la qualité de pouvoir adjudicateur. Celui-ci est chargé de procéder à l'organisation de l'ensemble des opérations de consultation et de sélection d'un ou de plusieurs cocontractants.
9 HANGAR PHOTOVOLTAIQUE – APD- MISSION DE CONTROLEUR TECHNIQUE ET SPS – MISE A NIVEAU DU TERRAIN


Monsieur LARROQUE, architecte, a remis l’avant projet définitif qui s’élève à 546 084€ hors taxe auquel il faut rajouter  349 518.40€ hors taxe de panneaux photovoltaïques.


Le conseil municipal ne valide pas cet avant projet jugé trop élevé et demande à l’architecte de revoir son chiffrage.


Il est favorable à  la revente de  l’électricité qui sera produite auprès d’ERDF au prix de 28.85c€/KWH et autorise le maire à signer la convention correspondante. 


Le produit attendu est de 33 942€ par an et le coût d’entretien annuel est évalué à 2800€ HT.

10 SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION INTERCOMMUNALE – PROJET DE FUSION DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS ROCHEFORTAIS ET DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SUD-CHARENTE


Le préfet ayant notifié le 12 mai 2011, le projet de schéma départemental de coopération intercommunale, il appartient aux communes et organes délibérants des établissements publics de se prononcer dans un délai de 3 mois.


Ce projet a été adopté par le conseil communautaire de la communauté de communes du Sud-Charente le 14 juin 2011, en ce qui concerne le territoire du pays rochefortais.


Aussi Monsieur le maire propose de suivre cet avis.


Le conseil municipal accepte le principe de fusion entre les deux EPCI à condition que :

- la nouvelle structure reprenne les compétences exercées par la CDC du Sud 

Charente, en particulier pour l’enfance jeunesse, ainsi que tous  les agents qui y sont employés.

- que les aménagements réalisés sur le port de Soubise soient remis à la commune.

11 TRAVAUX DE RENOVATION THERMIQUE DE BATIMENTS – AVENANTS 


Le bureau d’études ABAQUE, maître d’œuvre, a chiffré les travaux supplémentaires qu’il conviendrait de réaliser. Il s’agit de prendre en compte :

-  la réalisation d’un coffre pour habillage du chauffe eau dans le logement

- l’électrification des volets roulants et le remplacement d’une menuiserie dans le salon du logement, ainsi que la fourniture d’un portillon sur la façade arrière de la poste.

- le remplacement des équipements sanitaires d’origine à la Poste, la télégestion du chauffage et la mis en place d’un regard d’évacuation des eaux en chaufferie. 


Ces travaux supplémentaires vont rallonger le délai d’exécution de 1 mois soit une fin de travaux prévue pour le 19 septembre prochain.


Le conseil municipal autorise monsieur le maire à signer les avenants aux marchés correspondants selon le détail suivant :

en hors taxe

	marché de base

lot 1
	 avenant n°2
	nouveau montant

	1 782.00
	245.00
	2 027.00

	25 602.00
	
	25 602.00


	marché de base

lot n°3
	avenant n°2
	nouveau marché

	15 553.00
	3 135.00
	18 688.00

	23 875.00
	1 462.00
	25 337.00


	marché de base

lot n°4
	 avenant n°2
	nouveau marché

	5 332.35
	509 .15
	5 841.50

	83 936.30
	2 836.35
	86 772.65


	marché  de base

lot n°5
	 avenant n°2
	nouveau marché

	989.10
	918.75
	1 907.85

	21 764.06
	0
	0



Les crédits sont inscrits à l’opération « étude thermique » (143) article 2135.


12 BAIL AVEC LA POSTE

La Poste occupe le rez de chaussée de l’immeuble cadastré section A n°553 sis 9 place de Verdun en application d’un bail  qui s’achèvera le 31 décembre 2012.

Or la commune a sollicité le locataire pour le financement d’une partie des travaux de rénovation thermique qui permettront de réduire les dépenses énergétiques qu’il supporte.

La direction de l’immobilier de la Poste accepte de financer ces prestations à hauteur de 45 000€, pour un montant total estimé à 90 325€, sous forme d’un complément de loyer.

Toutefois elle demande qu’un nouveau bail commercial soit rédigé avec la SAS Locaposte avec effet au 1er janvier 2012.

Le conseil municipal prend acte de la participation financière de la Poste et autorise monsieur le maire à signer le nouveau bail commercial à intervenir.

Il renouvelle sa demande de voir installer un distributeur automatique de billets qui serait bien utile dans le bourg.

13 TRAVAUX DE REMISE EN ETAT DES PARKING ET VOIRIES DEGRADES PAR LA TEMPETE ET TRAVAUX NEUFS AU PORT A SEC -   CHOIX DE L’ENTREPRISE


Suite à la tempête du 28 février 2010, un dossier de remise en état des voies et fossés dégradés par la submersion marine avait été déposé en sous préfecture en juillet 2010.


Cette opération ayant reçu un accord de financement de l’Etat, les travaux peuvent être entrepris.


De plus la société Port Adhoc Soubise a demandé que des aménagements supplémentaires soient réalisés sur la parcelle qu’elle loue à la commune et s’est engagée à payer un loyer complémentaire de 170€HT.


Une consultation a donc été engagée dès le 14 juin 2011, par une annonce dans le bulletin officiel des marchés publics, invitant les entreprises à remettre leur offre pour le 1er juillet 2011.


Quatre sociétés ont remis leur proposition dans les délais prévus.


Le critère de sélection est celui du prix le plus bas.


Les membres du conseil prennent connaissance des offres suivantes :

	entreprise
	prix HT

	EIFFAGE
	102 986.50

	COLAS
	88 543.25

	FONTENEAU
	69 013.75

	EUROVIA
	67 000.90



Le conseil municipal retient l’offre de EUROVIA, moins disante.


Il autorise monsieur le maire à signer l’avenant au bail des 19 et 21 octobre 2005 avec Port Adhoc pour majorer son loyer annuel du dixième du coût réel des travaux supplémentaires.


Les crédits sont prévus à l’opération « travaux tempête 2010 » (157) article 2151.

14 RAPPORT D’ACTIVITE ET RAPPORT ANNUEL 2010 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DES DECHETS MENAGERS


Le rapport d’activité, comprenant le rapport sur le prix et la qualité du service public des déchets ménagers et les comptes administratifs pour 2010, a été approuvé par le conseil communautaire le 14 juin 2011.


Ce rapport doit être présenté au conseil municipal dans les douze mois suivant la clôture de l’exercice.


Les conseillers municipaux prennent connaissance du dossier qui est mis à la disposition du public.








le maire








Robert CHATELIER

